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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 15 à 17.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe La France insoumise souhaite supprimer toutes les dérogations 
publicitaires sur le parcours de la flamme olympique au profit des multinationales partenaires du 
Cojop.

Comme pour les autres amendements en ce sens nous ne souhaitons pas que le matraquage 
publicitaire s’étende sur de si grands périmètres.

Ce sont les populations locales qui vont en subir les conséquences visuelles et environnementales 
dans le seul but d’enrichir les opérateurs markéting olympiques.
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Que ce soit sur le parcours de la flamme ou ailleurs nous refusons que les multinationales 
marchandisent l’espace public au détriment de l’intérêt général.

Ces dispositions sont calquées sur celles que nous avions déjà dénoncé pour les Jeux de Paris 2024. 
Or, sur les dispositions du présent projet de loi, le Conseil d’État a jugé que l’étude d’impact 
présentée par le gouvernement était insuffisante : elle “ne contient aucun élément relatif à leur 
application pendant les jeux d’été de Paris 2024, ni aucune indication portant sur l’organisation des 
jeux d’hiver des Alpes Françaises 2030, qui justifieraient que l’on y recoure de nouveau et dans les 
mêmes conditions alors pourtant que des différences notables existent entre les JO d’été et ceux 
d’hiver, s’agissant notamment de la localisation des sites, des besoins d’équipement et de 
l’affluence.”


